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FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SOCIÉTÉS D’AVIRON

Note d’information fédérale Avril 2003 - n° 137

1 Présidence de la FFSA

Ainsi qu’il l’a indiqué dans un courrier envoyé à
tous les clubs, Alain Tellier a décidé de quitter sa
fonction de Président de la FFSA pour des raisons
professionnelles tout en restant membre du bureau
fédéral.

Le Comité directeur, réuni le 29 mars à la FFSA, a
désigné Jean-Jacques Mulot, Secrétaire Général,
pour exercer provisoirement les fonctions de
président jusqu’à l’élection d’un nouveau Président
lors d’une assemblée générale qui se tiendra le
samedi 3 mai 2003 à Vichy à 9h30.

2 AG de la FFSA du 8 mars 2003

L’assemblée générale annuelle de la FFSA s’est
réunie le samedi 8 mars 2003 à Mâcon. Les
décisions suivantes ont été prises :

Création ligue Rhône-Alpes
Les délégués ont voté la modification de l’article 8
du règlement intérieur de la FFSA pour permettre
la fusion des ligues du Lyonnais et du Dauphiné-
Savoie. La ligue de Rhône-Alpes des sociétés
d’aviron figure donc maintenant dans le règlement
à la place des ligues du Lyonnais et du Dauphiné-
Savoie. Cette mesure prendra effet dès que les
statuts de la nouvelle ligue auront été approuvés
par une assemblée générale constitutive.

Election au Comité directeur
Laetitia Marc a été élue au Comité directeur de la
FFSA sur le siège vacant réservé à une licenciée
féminine.

Récompenses aux clubs
Les clubs suivants se sont vus décerner une
plaquette pour leurs résultats sportifs 2003.

- Classements des clubs :
Aviron Grenoblois : 1er aux classements général et
féminin, 2e au classement masculin.
Cercle nautique Verdunois : 1er au classement
masculin, 2e au classement général.
Régates Rémoises : 2e au classement féminin, 3e

au classement général.
Aviron Union nautique de Lyon : 3e au classement
masculin.

Union sportive de Gravelines : 3e au classement
féminin.

- Randon’Aviron EDF
Le Cercle de l’aviron de Lyon remporte le trophée.

Tarifs FFSA
Les délégués ont adopté les nouveaux tarifs pour
la saison 2004 comme suit :

Cotisation d’affiliation de club : 167,00 €
Licence annuelle (A) : 25,50 €
Licence découverte (D) : 8,40 €
Licence universitaire (U) : 9,90 €
Licence scolaire (E) : gratuit
Carte aviron découverte (carnet de 50) : 80,00 €
Abonnement individuel magazine l’Aviron :  23,00 €
Abonnement collectif magazine l’Aviron : 14,00 €

3 Candidatures aux Pôles 2003-04

Les rameuses et rameurs intéressés par une
candidature à un des Pôles espoir ou Pôles
France de la FFSA pour la saison prochaine
doivent contacter le conseiller technique régional
ou le Président de ligue et retirer un dossier de
candidature auprès du secrétariat “haut niveau” de
la FFSA. Les modalités d’inscription figurent sur
ces dossiers.

La date limite de réception des dossiers est fixée
au 28 avril 2003.

4 Les brevets de rameurs

Les brevets aviron de bronze, d’argent et d’or sont
des outils pédagogiques à disposition des
éducateurs fédéraux pour accompagner la
progression technique des rameurs. Le « livret du
rameur » permet les validations de chacun d’eux.
Les formulaires officiels récapitulatifs de passation
des brevets de bronze, d’argent et d’or ne sont
plus à retourner à la fédération après chaque
session. Ils devront simplement être joints à votre
dossier de demande d’attribution d’un label École
française d’aviron.

Rappel : pour la catégorie minime, les ligues
doivent transmettre à la FFSA avant le lundi 2 juin
2003 (12h00) la liste des rameurs ayant obtenu
l’option compétition du Brevet d’or.
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5 Formation entraîneur fédéral

Une session de formation Entraîneur fédéral est
organisée au CREPS de  Vichy du 7 au 12 juillet
2003. Les modalités de cette formation sont
consultables sur le site internet de la FFSA ou
peuvent être demandées auprès du service
formation de la FFSA. Date limite d’envoi des
fiches d’inscription : 15 mai 2003.

6 Nouvelles affiliations

Deux nouveaux clubs ont rejoint la FFSA :
• Aviron Banyulenc (Languedoc Roussillon)
• Barcarem i velas (Languedoc Roussillon)

7 Changement de dénomination

L’Aviron club de Tournemine (Ligue de Bretagne)
devient Avirons d’Armor.

8 Régate qualifiante mer 2003

L’organisateur de la régate qualifiante pour la
Manche se déroulant à Gravelines a été contraint
de repousser la date de la manifestation au
dimanche 12 octobre 2003.

9 Diffusion de la note d’info

Afin d’améliorer la communication avec les clubs,
la note d’information fédérale est dorénavant
également envoyée par courrier électronique aux
dirigeants de clubs. L’envoi par courrier postal au
correspondant du club est maintenu.

Pour les clubs qui ne l’ont pas encore fait, nous les
remercions de nous faire parvenir l’adresse
électronique de leur président, de leur secrétaire et
de leur responsable sportif.

Nous vous rappelons que la note d’information
peut être téléchargée par tous à partir du site
internet de la FFSA.

10 Billets pour le Championnat du
monde 2003

Le Comité d’organisation du championnat du
monde senior qui se déroulera du 24 au 31 août à
Milan met en vente des billets de tribune.
Différents tarifs sont proposés en fonction de la
tribune choisie.

Pour tout renseignement, consulter le site internet :
www.rowmilano2003.it. ou contacter le comité
d’organisation par téléphone : 00 39 02 3653 9770,
par fax : 00 39 02 3653 9773 ou par e-mail :
psm@psmonline.it. Des possibilités d’héberge-
ment sont également proposées.

11 Enquête sur l’accès de la
navigation aux handicapés

Le Conseil supérieur de la navigation de plaisance
et des sports nautiques réalise une enquête sur
l’accessibilité à la navigation pour les personnes
en situation de handicap.

Pour ceux d’entre vous qui organisent ce type
d’activité, merci de prendre le temps de remplir le
questionnaire joint et de le retourner à la FFSA.

12 Formation jeunes dirigeants

Le Comité National Olympique et Sportif Français
organise le 2è stage de jeunes dirigeants
associatifs du 1er au 5 septembre 2003 à Dinard.
Ouverte aux jeunes nés entre 1981 et 1985, cette
formation a pour but d’améliorer leurs
connaissances sur le fonctionnement d’une
association sportive. Les candidatures sont à
retirer auprès des Comités départementaux
olympiques et sportifs avant le 15 avril 2003.

Fédération Française des Sociétés d’Aviron - 17 bd de la Marne - 94736 Nogent sur Marne Cedex
www.avironfrance.asso.fr - e-mail : ffsa@avironfrance.asso.fr

Tél. : 01 45 14 26 40 – Fax : 01 48 75 78 75


